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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Ordures ménagères résiduelles assimilées 1_
O

M

La réglementation de la gestion des ordures ménagères est soumise
au régime général concernant les déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Mais également en matière de collecte :
• Les articles L.2224 – 13 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) qui précisent que la collectivité à
l’obligation d’assurer l’élimination (collecte et traitement) des déchets
ménagers et assimilés
Sur le financement de la gestion des déchets des entreprises :
• La loi de 1992 prévoit l’obligation de mise en place de la redevance
spéciale par les collectivités locales acceptant de traiter les déchets
non ménagers mais assimilés.

Les déchets ne provenant pas des ménages, mais dont les
caractéristiques sont assimilables aux déchets ménagers du
fait de leur composition :
• déchets putrescibles
• déchets d’emballages ménagers souillés
• les restes de repas
• les balayures…

• les déchets d’emballages industriels et commerciaux,
• les déchets industriels spéciaux (DIS), les produits
dangereux
• les déchets inertes et gravats
• les déchets de viandes

Traitement préférentiel : Incinération avec valorisation d’énergie

Rapprochement avec la collectivité locale
Respect de la réglementation et des conditions locales de gestion
Rédaction d’une convention de collecte et de traitement
Mise en place d’une redevance spéciale

• Mise à disposition de poubelles de bureaux dans l’ensemble des bâtiments
• Pré-collecte par le personnel d’entretien du lycée
• Dépose dans des bacs roulants (240 à 660 L) en propriété du lycée ou en location
• Pour les déchets des cantines = si possible broyage préalable

150 € HT/tonne

Quatre possibilités :

1 – Mise à disposition gratuite des
bacs par la collectivité locale

2 – La location des bacs est inclus
dans la RS

3 – Location de bac s roulants
(de 5 à 8 € HT/m3/mois)

4 – Achat de bac ( 150 € HT/unité)

Deux possibilités

1 – Forfait RS

2 – Tarifs au volume collecté
selon le nombre de bacs
présentés et la fréquence de
collecte

Opérateur : Collectivités locales
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : 1 fois / semaine minimum
Prix de revient : redevance spéciale selon le service rendu
Mode contractuel : Contrat écrit avec la collectivité locale
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

densité = 0,15

Inclus dans la RS

Bacs roulants de 240 à 660 L
100 à 230 € HT/unité

Broyeur à déchets
alimentaires

Benne tasseuse 16 m3

Production annuelle d’OM résiduel dans un foyer = 250 à 300 kg/personne
Production annuelle d’OM résiduel dans un lycée =  50 à 80 kg/élève

Sacs poubelles
0.03 € / unité

Opérateur : Collectivités locales
Type : optimale – Incinération

sinon mise en décharge
Prix de revient : redevance spéciale
Mode contractuel : Contrat écrit avec la
collectivité locale

Incinération Mise en décharge

VI
E
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Emballages ménagers 2_
O

M

La réglementation de la gestion des ordures ménagères est soumise
au régime général concernant les déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Mais également en matière de collecte :
• Les articles L.2224 – 13 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) qui précisent que la collectivité à
l’obligation d’assurer l’élimination (collecte et traitement) des déchets
ménagers et assimilés
• Le décret n°92-377 du 1er avril 1992 relatif aux déchets
d’emballages dont les détenteurs sont les ménages ou assimilés
• La circulaire du 28 avril 1998 donne la priorité à la valorisation
matière : objectif de 50% en poids des déchets

Il s’agit des déchets collectés séparément afin de faciliter
leur valorisation :
• Flaconnages plastiques
• Emballages cartonnettes et papiers
• Briques alimentaires
• Verres blancs et de couleur
• Emballages et boîtes aluminium et acier

• Les déchets alimentaires et restes de repas
• Les films et sacherie plastique
• Les pots de yaourts
• Les balayures
• Les déchets incinérables

Traitement préférentiel : recyclage matière

Rapprochement avec la collectivité locale
Respect de la réglementation et des conditions locales de gestion
Rédaction d’une convention de collecte et de traitement
Mise en place d’une redevance spéciale

Production annuelle moyenne d’emballages = 80 - 90 kg/personne
Production annuelle d’emballages dans un lycée =  2 à 5 kg/élève

• Les bacs roulants Emballages sont disposés au niveau du restaurant scolaire
• Les bacs roulants sont en propriété du lycée ou en location
• Le conteneur à verres est généralement à proximité du lycée (à l’extérieur)

densité = 0,05
(emballages)

densité = 0.50
(verres)

Bacs roulants de 240 à 660 L
100 à 230 € HT/unité

Colonnes à verre
900 à 1 200 € HT/unité

Benne tasseuse 16 m3
(bac emballages)

Opérateur : Collectivités locales
Type : collecte en porte à porte ou à proximité
Fréquence de collecte : 1 fois / semaine pour les bacs (en
association éventuellement avec la collecte des papiers)

Quand le conteneur à verres est plein
Prix de revient : redevance spéciale selon le service rendu
Mode contractuel : Contrat écrit avec la collectivité locale
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Camion à bras
hydraulique
(conteneur verre)

Opérateur : Collectivités locales
Type : Recyclage matière
Prix de revient : redevance spéciale
Mode contractuel : Contrat écrit avec la
collectivité locale

Recyclage matière

Emballages – 100 € HT/t
Verres – 10 € HT / t

Quatre possibilités :

1 – Mise à disposition gratuite des
bacs par la collectivité locale

2 – La location des bacs est inclus
dans la RS

3 – Location de bac s roulants
(de 5 à 8 € HT/m3/mois)

4 – Achat de bac ( 150 € HT/unité)
Achat conteneur verres – 1000 € HT

Deux possibilités

1 – Forfait RS

2 – Tarifs au volume collecté
selon le nombre de bacs
présentés et la fréquence de
collecte

VI
E

Il y a une revente
de la matière

à Donc un
abattement du
montant de la RS
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Journaux / Magazines / Revues 3_
O

M
VI

E

L’ensemble des papiers générés par les services
administratifs du lycée et par les élèves :
• papiers de bureaux, feuilles, listings
• archives, rognures
• revues, publicités, brochures
• journaux
• enveloppes…

• les papiers sales
• les papiers d’essuyage
à éviter autant que possible les reliures, intercalaires,
couvertures plastiques et papiers glacés

La réglementation de la gestion des ordures ménagères est soumise
au régime général concernant les déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Mais également en matière de collecte :
• Les articles L.2224 – 13 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT) qui précisent que la collectivité à
l’obligation d’assurer l’élimination (collecte et traitement) des déchets
ménagers et assimilés
• La circulaire du 28 avril 1998 donne la priorité à la valorisation
matière : objectif de 50% en poids des déchets

Production annuelle moyenne de papiers :
• par personne dans un foyer = 60 kg/personne
• par élève = 10 kg / élève
• par employé administratif = 100 à 110 kg/personne

Traitement préférentiel : recyclage matière

Rapprochement avec la collectivité locale
Respect de la réglementation et des conditions locales de gestion
Rédaction d’une convention de collecte et de traitement
Mise en place d’une redevance spéciale

< 30 € HT/tonne

Opérateur : Collectivités locales
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : 1 fois / semaine (en association
éventuellement avec la collecte des emballages)
Prix de revient : redevance spéciale selon le service rendu
Mode contractuel : Contrat écrit avec la collectivité locale
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevéesBenne tasseuse 16 m3

Opérateur : Collectivités locales
Type : Recyclage matière
Prix de revient : redevance spéciale
Mode contractuel : Contrat écrit avec la
collectivité locale

Recyclage matière

densité = 0,20

• Investissement de colonnes à journaux, bacs listing et poubelles
à papiers
• Disposition de ces équipements dans les bureaux et dans les
salles de cours
• Collecte par le personnel de nettoyage en même temps que les
déchets ménagers résiduels
• Location ou achat de bacs roulants pour déposer l’ensemble des
collectes

Colonne à journaux
150 € HT/unité

Bac à listing
25 € HT/unité

Bac à papier
25 € HT/unité

Bacs roulants
de 240 à 660 L
100 à 230 € HT/unité

Quatre possibilités :

1 – Mise à disposition gratuite des
bacs par la collectivité locale

2 – La location des bacs est inclus
dans la RS

3 – Location de bac s roulants
(de 5 à 8 € HT/m3/mois)

4 – Achat de bac ( 150 € HT/unité)

Deux possibilités

1 – Forfait RS

2 – Tarifs au volume collecté
selon le nombre de bacs
présentés et la fréquence de
collecte

Il y a une revente
de la matière

à Donc un
abattement du
montant de la RS
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

1_
EM

VI
E

Encombrants ménagers

Déchets ménagers produits occasionnellement mais qui par
leur volume ou de leurs poids ne peuvent pas être pris en
compte par la collecte des ordures ménagères :
• matelas
• mobilier = tables, chaises, meubles
• grosses pièces de l’automobile = pare-choc, pare-brise

• Pneus
• Gravats
• Déchets de tonte, haies, branches,…
• Déchets en sac
• Déchets dangereux
• Déchets provenant d’une activité commerciale ou d’un
déménagement.

• Le producteur ne doit en aucun cas déposer ses déchets en pleine
nature
• La collectivité locale n’a pas obligation de collecter ces déchets de
façon régulière, mais pour éviter de voir apparaître des décharge
sauvage, elle peut organiser un service : collecte à façon, accès en
déchetterie
• Si la collectivité propose un service, l’administré doit se conformer
aux dispositions communales.

Production annuelle moyenne en France : 180 kg / hab / an
Production annuelle moyenne / lycée = 2 à 20 m3/an

Traitement préférentiel : valorisation

Rapprochement avec la collectivité locale
Respect de la réglementation et des conditions locales de gestion
Rédaction d’une convention de collecte et de traitement
Mise en place d’un mode de refacturation

sinon mise en décharge

Benne de 3 à 30 m3
Location – 50 € HT/mois

Dépôt en vrac

Les déchets encombrants peuvent être :
• soit déposé en vrac sur une aire dédiée ou dans une salle
• soit dans une benne (généralement de petit volume) louée
(préférentiel) et mise à disposition quelques jours avant la collecte

Opérateur : Collectivités locales, prestataire privé ou le lycée
Type : collecte en porte à porte favorable en co-ramassage
ou apport en déchetterie
Fréquence de collecte : A la demande
Prix de revient : 0 - 100 € / passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Camion avec
grue ou portique
(collecte d’une benne)

Camion plateau
(gestion du vrac)

Opérateur : Collectivités locales ou
prestataires de services
Type : Tri, démantèlement puis
recyclage ou mise en décharge
Prix de revient : 50 à 100 € HT/T
Mode contractuel : Contrat écrit

Recyclage matière et mise en décharge

Deux possibilités :

1 – Si vrac, le coût est nul

2 – Location de benne
de 30 à 70 € HT/mois
selon l’équipement

Trois possibilités

1 – Si apport par le lycée = coût nul

2 – Si collecte pour la commune en
vrac
Coût / passage = de 30 à 50 € (selon
le volume)

3 – Si collecte d’une benne par un
prestataire privé
de 50 à 100 € HT/passage

Deux possibilités

1 – Si apport en déchetterie
= gratuit ou forfait au m3
(généralement 5 à 10 €/m3)

2 – Si gestion par un
prestataire privé = de 50 à
100 € HT/t selon les
produits

de 0 à 120 € HT/t
(selon modalités de gestion)

densité = 0,15
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

2_
EMDéchets d’Equipements Electriques et Electroniques

Matériels électriques et électroniques mis au rebut, cassés
ou réformés :
• les produits blancs = les appareils de lavage (lave-linge ou
lave-vaisselle), de cuisson (fours), de conservation
(réfrigérateurs, congélateurs)
• les produits bruns = les appareils audiovisuels (télévision,
magnétoscope, Hi-Fi),
• les produits gris = les équipements informatiques et
bureautiques : micro-ordinateurs, téléphonie, fax etc.

Au niveau européen :
• la directive européenne 2002/96/CE du 27 janvier 2003, relative aux
déchets d'équipements électriques et électroniques (directive DEEE),
• la directive européenne 2002/95/CE du 27 janvier 2003 relative à la
limitation des substances dangereuses dans les équipements
électriques et électroniques
• le règlement européen daté du 29 juin 2000 (n°2037/2000) impose, à
compter du 1er janvier 2002, la récupération et le traitement de tous
les appareils producteurs de froid,
Au niveau français :
La directive européenne de 27 janvier 2003 a été transposée en droit
français par le décret publié le 20 juillet 2005 prévoyant ainsi de
collecter au moins 4 kg de D3E par habitant et par an d'ici le 31
décembre 2006

• Quantité de DEEE issue des ménages estimée à environ 13 kg/an/hbt
• Production annuelle d’un lycée = 5 à 20 m3/an

densité = 0,40

Rapprochement avec un professionnel de la filière
Favoriser le démantèlement des matériels, la réutilisation des
composants, le recyclage des métaux et la valorisation des autres
matériaux

Traitement préférentiel : valorisation

VI
E

Stockage interne dans un
local fermé

Benne de 3 à 30 m3
Location – 50 € HT/mois

Les DEEE  peuvent être :
• soit stockés dans une salle ou un local fermé (couvert)
• soit dans une benne louée et mise à disposition quelque jour avant la
collecte (note : cette benne doit être abritée)

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : collecte en porte à porte favorable en co-ramassage
Fréquence de collecte : A la demande ou à fréquence
régulière sur la base de 1 à 2 collectes / an
Prix de revient : Gratuit à terme
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Note : un BSD est nécessaire si le DEEE contient des déchets
toxiques

Camion avec
grue ou portique
(collecte d’une benne)

Camion plateau
(gestion du vrac)

Opérateur : prestataires de services
Type : Tri, démantèlement puis
recyclage et mise en décharge des
déchets non recyclables
Prix de revient : Gratuit à terme
Mode contractuel : Contrat écrit + BSD
si le déchets contient des toxiques

Valorisation

Pas de coût pour le lycée
Les coûts de collecte et de traitement seront à terme pris en charge par la filière

Note : si le lycée a une benne
comme équipement de stockage, il y
a le coût de location

A terme gratuit
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Déchets verts 1_
D

V
VI

E

Il s’agit de l’ensemble des déchets d’entretiens des espaces
verts :
• tontes de gazon
• feuilles mortes
• tailles d’arbres et d’arbustes
• déchets d’élagage…

• Pas de papiers, cartons
• Pas de boues, graisses, huiles végétales, animales

• Le producteur ne doit en aucun cas
- brûler ses déchets
- déposer ses déchets en pleine nature

• La collectivité locale n’a pas obligation de collecter ces déchets de
façon régulière, mais pour éviter de voir apparaître des décharge
sauvage et des feux, elle peut organiser un service : collecte à façon,
mais surtout accès en déchetterie
• Si la collectivité propose un service, l’administré doit se conformer
aux dispositions communales.

Production annuelle moyenne :
• pour un foyer = 300 litres/personne (100 kg)
• pour un lycée = 5 à 10 kg / élève

Traitement préférentiel : compostage

Rapprochement avec la collectivité locale
Respect de la réglementation et des conditions locales de gestion
Rédaction d’une convention d’accès à la déchetterie locale ou à la
plate-forme de compostage

Benne de 3 à 30 m3
Location – 50 € HT/mois

Dépôt au sol
(en attente de transport)

Les déchets verts  peuvent être :
• soit stockés au sol sur le lieu de la coupe ou de la tonte
• soit dans une benne louée et mise à disposition pendant quelque jour
avec d’être collectée

Camion avec
grue ou portique
(collecte d’une benne)

Camion plateau
(gestion du vrac)

Opérateur : Prestataire privé ou le lycée
Type : collecte en porte à porte par le prestataire ou apport en
déchetterie ou sur une plate-forme de compostage par le lycée
Fréquence de collecte : A la demande selon les besoins
Prix de revient : 0 - 100 € / passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Opérateur : prestataires ou collectivité
Type : broyage puis compostage
Prix de revient : 30 € HT/T rendu
Mode contractuel : Contrat écrit ou bon
d’apport sur site

Broyage puis compostage

Deux possibilités :

1 – Si vrac, le coût est nul

2 – Location de benne
de 30 à 70 € HT/mois
selon l’équipement

de 30 à 60 € HT/t
(selon modalités de gestion)

Deux possibilités

1 – Si apport par le lycée = coût nul

3 – Si collecte d’une benne par un
prestataire privé
de 50 à 100 € HT/passage

Deux possibilités

1 – Si apport en déchetterie
= gratuit ou forfait au m3
(généralement 5  €/m3)

2 – Si gestion par un
prestataire privé = 30 € HT/t

densité = 0,30
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Huiles alimentaires 1_
C

G

La réglementation de la gestion de ces huiles est soumise au régime
général concernant les déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
• Le producteur ne doit en aucun cas :

- déverser les huiles en pleine nature
- les déposer dans les bacs à déchets ménagers
- les déverser dans l’évier (fort risque d’obstruction du
réseau)

S’ajoute l’article 91 du règlement sanitaire départemental qui interdit
leur déversement en tout lieu, sauf dans des unités spécifiques de
traitement.

Les huiles alimentaires végétales usagées de cuisson
(fritures)

Traitement préférentiel : Incinération avec valorisation d’énergie

Rapprochement avec un prestataire spécialisée
Respect de la réglementation, des conditions de collecte et surtout de
traitement
Rédaction d’un contrat de collecte et de traitement (obligatoire)

Production nationale de production d’huile de cuisine et corps gras =
100 000 t / an

Production annuelle moyenne par élève = 0,5 à 1 kg / an

VI
E

M
H

• Les huiles minérales
• Les huiles moteurs (noires)
• Les huiles hydrauliques (claires)
• Les corps gras des bacs à graisses
• Les boues de curage des réseaux

fûts de 200 L

Deux possibilités :
• si le lycée utilise les services d’un professionnel, les huiles de cuissons usagées
doivent être régulièrement déversées dans des fûts de 200 L, mis gratuitement à
disposition par le prestataire de service
• si le lycée dépose les huiles dans une déchetterie (gestion individuelle), les
huiles doivent être reconditionnées dans les emballages d’origine

à Quoi qu’il en soit, les conditionnements remplis d’huiles ne doivent pas être
stockés au froid (notamment en hiver), car il ne faut pas que les huiles figent.

Opérateur : Prestataire privé ou le lycée
Type : collecte en porte à porte par le prestataire ou apport en
déchetterie
Fréquence de collecte : 1 à 2 fois / an
Prix de revient : Inclus dans le coût de traitement
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + bon de pesé

Bidons de 20 à 50 L d’origine

Collecte par un professionnel
avec un véhicule spécialisée

Opérateur : prestataires ou collectivité
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : entre 0,30 et 0,60 €
HT/litre collecté (fourniture des fûts
inclus)
Mode contractuel : Contrat écrit dans le
cadre d’une prestation globale

Valorisation thermique

Pas de coût

Note : si le service est assurée par
un prestataire dans le cadre d’un
contrat la mise à disposition de fûts
est inclus dans les coûts de
traitement

Deux possibilités

1 – Si apport par le lycée dans une
déchetterie = coût nul

3 – Si collecte par un prestataire de
service dans le cadre d’un contrat =
inclus dans les coûts de traitement

Deux possibilités

1 – Si apport en déchetterie
= gratuit ou forfait au L
selon le règlement de la
collectivité

2 – Si gestion par un
prestataire privé = 0,30 à
0,60 € HT/L

de 0,30 à 0,60 € HT/L
(selon modalités de gestion)

densité = 0,90
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Matières de vidange, boues de curage, résidus de bacs à graisse 2_
C

G

La réglementation de la gestion de ces produits est soumise au régime général
concernant les déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets, modifiée par les
lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Mais également
• L’article 91 du règlement sanitaire départemental interdit leur déversement en tout
lieu, sauf dans les unités de traitement spécifiques de gestion
• La circulaire du 14 février 1973 indique les prescriptions techniques à respecter.
• La circulaire du 23 février 1978 met en place des schémas départementaux
d’élimination des matières de vidange.
• La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 introduit les possibilités d’intervention des
collectivités locales dans la gestion des eaux (dont assainissement non collectif).
• Décret n°97 - 1133 du 8 décembre 1997 : les matières de vidange sont assimilées
aux boues de STEP, leurs modes d’élimination sont donc similaires. Ainsi, l’épandage
ne peut être pratiqué que s’il présente un intérêt pour le sol ou les cultures, et non pas
à titre de simple “mise en décharge”.

• Les matières de vidange sont les boues extraites des
installations d’assainissement individuelles = fosses
étanches, fosses septiques…
• Les boues de curage des réseaux d’assainissement sont
constituées essentiellement de matières graisseuses
• Les corps gras et résidus de bacs à graisses sont liés aux
activités de restauration et sont constitués de résidus gras
de cuisson, de résidus organiques

Traitement préférentiel : Incinération avec valorisation d’énergie

Rapprochement avec un prestataire spécialisée
Respect de la réglementation, des conditions de collecte et surtout de
traitement
Rédaction d’un contrat de collecte et de traitement (obligatoire)

Matières de vidange : production nationale = 11 Mt / an
Boues de curage : production nationale = 0.9 Mt / an

Production annuelle moy. par élève de résidus de bac à graisse alimentaire
= 2 à 5 kg / an

VI
E

• Les huiles minérales
• Les huiles moteurs (noires)
• Les huiles hydrauliques (claires)
• Les corps gras des bacs à graisses
• Les boues de curage des réseaux

Ces déchets sont stockés dans des cuves, fosses ou bacs spécifiques.
La taille de ces équipements varie de 1 à 6 m3 généralement

Fosse septique, bacs à graisses, cuves…

Camion pompe

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte à la demande
Fréquence de collecte : 2 à 6 fois / an
Prix de revient : 100 à 400 € / passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + bon de pesé

Opérateur : prestataires ou collectivité
(si apport sur une STEP)
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : de 80 à 150 HT/t
Mode contractuel : Contrat écrit
Emission d’un bon de prise en charge

Valorisation thermique

Pas de coût collecte par un prestataire de service
dans le cadre d’un contrat = facturé
au passage – varie de 100 à 400 € /
passage pour 2 à 3 m3
Dépend fortement du trajet à
parcourir entre le lieu de collecte et
le lieu de traitement

Incinération
80 à 150 € HT/t

de 100 à 200 € HT/t

densité = 0,90
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

1_
D

D
M

• Cartouches d’imprimantes laser
• Toner d’imprimante laser
• Cartouche de photocopieur
• Les recharges simples de toner (sans mécaniques)
• Les recharge d’imprimantes à jet d’encre

VI
E

Toners et cartouches d’encres

Les toners d’imprimantes sont des Déchets Toxiques
La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992

S’ajoute la circulaire du 21 oct. 1981 et le règlement sanitaire
départemental qui stipulent que les déchets spéciaux ne doivent pas
être collectés avec les ordures ménagères.
Les toners sont également classifiés dans la liste des déchets
dangereux et non dangereux. Cette liste unique est définie dans
l’annexe II du décret n°2002-540 du 18 avril 2002

Production annuelle moy. par établissement = 100 à 300 litres / an

Traitement préférentiel : Réutilisation

Rapprochement avec un prestataire spécialisée en lien avec une
association
Collecte des cartouches usagées vides par des uvres sociales
Echanges standards des cartouches vides par des pleines recyclées

Carton d’origine ou emballages spécifique

Les cartouches vides sont déposées dans un conditionnement spécifique disposé
généralement au niveau de l’administration, qui est soit l’emballage d’origine, soit
dans un carton mis à disposition par le collecteur
Sur ce carton, apposer une signalétique de référence des cartouches, toners…
acceptées dans le cadre des collectes

Véhicule utilitaire

Opérateur : Prestataire privé ou association caritative
Type : collecte à la demande
Fréquence de collecte : 1 ou 2 fois / an
Prix de revient : Gratuit
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage

Opérateur : Prestataire spécialisé via
une association caritative
Type : Réutilisation
Prix de revient : Gratuit pour le lycée
Mode contractuel : Inclus dans la
collecte

Réutilisation des cartouches

Pas de coût pour le lycée
Les coûts de collecte et de recharge des cartouches sont couverts par la revente des

cartouches recyclées
Sous certaines conditions l’association, ou le collecteur peut même reverser un petite somme

Gratuit pour le lycée

densité = 0,10
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

2_
D

D
M

• Les piles plates
• Les piles rondes
• Les piles boutons
• Les accus portables
• Les Batteries de téléphones

VI
E

Piles et accumulateurs

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets, modifiée par
les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
• Les piles et accumulateurs sont des déchets dangereux ou banals et sont
classés dans la rubrique 16 06 de la liste des déchets. Cette liste unique est
définie dans l’annexe II du décret n°2002-540 du 18 avril 2002
• Directive 91/157 du 18 mars 1991 concernant la mise sur le marché des piles et
Directive 98/101 du 22 décembre 1998 concernant les teneurs et la composition
en métaux lourds des piles
• Le décret du 12 mai 1999 réglemente la mise sur le marché et la fin de vie des
piles et accumulateurs et rend leur collecte et leur traitement obligatoire
• L'arrêté du 26 juin 2001 précise les modalités de la communication des
informations concernant la mise sur le marché, la collecte, la valorisation et
l'élimination des piles et accumulateurs par les différents acteurs concernés par le
décret
• Obligation de l’émission d’un BSDI lors de la collecte et du traitement

• Les batteries de voitures
• Les gros accumulateurs

Production annuelle moy. par établissement = 5 à 20 kg

Production annuelle moy. par personne = 120 g / an

Conteneur spécifique de 20 à 30 Litres
200 à 350 € HT/unité

Achat d’un (ou deux) conteneurs à piles translucides avec verrou + système de
fixation au sol ou au mur.
Mise en place dans un préau, abrité, sur un lieu de passage des élèves, mais
visible par un CPE ou une personne responsable

Véhicule utilitaire ADR

Opérateur : Prestataire privé spécialisé ADR
Type : collecte à fréquence régulière (ou à la demande pour
une collecte exceptionnelle) de préférence en co-ramassage
Fréquence de collecte : 2 fois / an (idéal)
Prix de revient : Selon la distance – 15 à 30 € / passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + BSDI

Rapprochement avec un professionnel de la filière ou un collecteur
spécialisée
Mettre préférentiellement une collecte en co-ramassage entre plusieurs
établissement
Rédiger un contrat + bon de pesé + BSDI

Traitement préférentiel : valorisation

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Broyage, puis recyclage des
métaux
Prix de revient : de 0,5 à 4 € / kg
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie
traitement)
Ne pas oublier le BSDI

Pas de coût Broyage puis recyclage
0.5 à 4 € HT/kg

collecte par un prestataire de service
dans le cadre d’un contrat = facturé
au passage – varie de 15 à 20 € HT

Dépend fortement du trajet à
parcourir entre le lieu de collecte et
le lieu de traitement

de 1,50 à 5 € HT/kg

densité = 2,00
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

1_
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Déchets non dangereux, non toxiques, non inertes produits
par les professionnels, qui pour des raisons techniques, de
quantités ou de choix ne sont pas triés et retrouvent
mélangés entre eux :
• petites quantités de cartons, bois, plastiques
• cerclages plastiques
• Chutes de process non valorisables
• balayures…

Déchets Industriels Banals résiduels

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Autres textes :
• Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets
d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages (à les
emballages ne doivent pas être classés en DIB résiduels)
• Circulaire du 3 octobre 2002 relative à la mise en uvre du décret n°
2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets,
complétée par la circulaire du 9 janvier 2003 (Annexe)

• Les déchets souillés et toxiques

Production annuelle moy. pour un lycée à filière technique =
30 à 50 kg / élève technique / an

Rapprochement avec un prestataire spécialisé, généralement implanté
localement
Organiser des collecte uniquement à la demande
S’assurer de ses agréments de courtage et négoce de déchets
Rédiger un contrat + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : mise en décharge de classe II

Benne
basculante

Bac pélican

Caisse
métallique

bacs
sélectifs

Compacteur

Bennes
10 à 30 m3

Dans les ateliers, les DIB sont disposés dans des
bacs, caisses ou benne basculantes généralement
achetés par le lycée
Puis ces équipements sont acheminés vers un
point intermédiaire de regroupement (parc
déchets) et reconditionnés dans des bennes ou un
compacteur généralement loués (de 30 € HT/mois
pour une petite benne à 300 € HT/mois pour un
compacteur)

densité = 0,15

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande selon les besoins
Prix de revient : 50 - 100 € (pour une benne) à 250 € (pour
un compacteur) / enlèv
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Camion avec bras
hydraulique
pour collecte des
bennes et compacteur

Camion avec lève
conteneur pour la
collecte des bacs

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour mise en décharge
Prix de revient : 100 € HT/tonne
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie
traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la dertination

de 150 à 180 € HT/t

Les équipements internes sont
achetés par les lycées

Les locations des équipements de
type bacs et bennes vont de 30 à
300 € HT/mois (pour un compacteur)

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 - 100 € / enlèvement
pour une petite benne et jusqu’à 250
€ / enlèvement pour un compacteur

La mise en décharge est
d’environ 100 € HT/tonne
taxe incluse
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière
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• Cartons d’emballages
• Cartons de calage
• Chutes de process carton
• Cartons plats
• Caisses carton
• Cartons ondulés

Cartons d’emballages

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Autres textes :
• Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets
d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages
à obligation de valorisation si la production d’emballages
hebdomadaire est supérieure à 1,1 m3 / sem

• Les petits emballages souillés en cartons
• Les cartons souillés de DIS
• Eviter les scotchs, reliures, étiquettes…

densité = 0,05

Rapprochement avec un prestataire spécialisé, généralement implanté
localement
Organiser des collectes uniquement à la demande
S’assurer de ses agréments de courtage et négoce de déchets
Rédiger un contrat + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : recyclage matière

Production annuelle moy. pour un lycée à =
5 kg / élève / an (carton de restauration)
jusqu’à 8 kg / élève / an si ajout de filières techniques

Bennes
10 à 30 m3

Au niveau des lieux de production, les cartons sont
disposés préférentiellement en vrac, dans des
caisses, bacs et rolls grillagés. ILS DOIVENT
ETRE AU MAXIMUM PLIES
Puis ces équipements sont acheminés vers un
point intermédiaire de regroupement (parc
déchets). Les cartons peuvent éventuellement être
mis en balles, puis stockés dans des bennes ou un
compacteur généralement loués (de 30 € HT/mois
pour une petite benne à 300 € HT/mois pour un
compacteur)

Compacteur

Cartons en vrac
mais pliés

bac roulant
grillagé

Presse
à balles

Caisse
et rolls
grillagés

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande
selon les besoins
Prix de revient : 50 - 100 € (pour une
benne) à 250 € (pour un compacteur) / enlèv
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre
de suivi des quantités estimatives enlevées

Camion avec bras
hydraulique
pour collecte des
bennes et compacteur

Camion plateau
pour le vrac
ou des balles

Camion benne
pour du vrac
ou des bacs

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour recyclage matière
Prix de revient : reprise jusqu’à 30 €/t
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie
traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

de 50 à 100 € HT/t

Les équipements internes sont
achetés par les lycées
Par exemple un bac grillagé coûte
environ 200 à 250 € HT

Les locations des équipements de
type bacs et bennes vont de 30 à
300 € HT/mois (pour un compacteur)

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 € / enlèvement pour
une petite benne et jusqu’à 250 € /
enlèvement pour un compacteur

Il y a revente des matériaux
donc recette pour le lycée,
selon les cours de reprise des
cartons
Au mieux = recette de 30 € / t
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

3_
D

IB
TO

U
TE

S 
LE

S 
FI

LI
ER

E
S

• Housses PE d’emballages (généralement housses de
protection de palettes et de conditionnements)
• Films PE d’emballages (films étirables)

Housses et films PE d’emballages

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Autres textes :
• Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets
d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages
à obligation de valorisation si la production d’emballages
hebdomadaire est supérieure à 1,1 m3 / sem

• Les housses et films PE souillés par des toxiques
• Eviter les scotchs, étiquettes

densité = 0,03

Rapprochement avec un prestataire spécialisé, généralement implanté
localement
Organiser des collectes uniquement à la demande
S’assurer de ses agréments de courtage et négoce de déchets
Rédiger un contrat + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : recyclage matière

Production annuelle moy. pour un lycée à =
1 à 2 kg / élève / an

Bennes
10 à 30 m3

Au niveau des lieux de production, les housses et films PE sont disposés
préférentiellement dans des sacs de grands volumes, dans des caisses, bacs
et rolls grillagés. Ils peuvent être mélangés ou non, mais ils doivent être
impérativement tassés.
Puis ces équipements sont acheminés vers un point intermédiaire de
regroupement (parc déchets). Ils peuvent éventuellement être mis en balles,
puis stockés dans des bennes ou un compacteur généralement loués (de 30 €
HT/mois pour une petite benne à 300 € HT/mois pour un compacteur)

Presse
à balles

Caisses
grillagées

Vrac dans des
sacs de grand
volume

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande
selon les besoins
Prix de revient : 50 - 100 € (pour une
benne) à 250 € (pour un compacteur) / enlèv
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre
de suivi des quantités estimatives enlevées

Camion avec bras
hydraulique
pour collecte des
bennes et compacteur

Camion plateau
pour le vrac
ou des balles

Camion benne
pour du vrac
ou des bacs

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour recyclage matière
Prix de revient : reprise jusqu’à 50 €/t
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie
traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

de 40 à 80 € HT/t

Les équipements internes sont
achetés par les lycées
Par exemple un porte sac de 2 m3
coûte environ 150 € (hors les sacs
PE)

Les locations des équipements de
type bacs et bennes vont de 30 à
300 € HT/mois (pour un compacteur)

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 € / enlèvement pour
une petite benne et jusqu’à 250 € /
enlèvement pour un compacteur

Il y a revente des matériaux
donc recette pour le lycée,
selon les cours de reprise des
cartons
Au mieux = recette de 40 € / t
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• bois de calage
• caisses en bois
• palettes non consignés
• palettes, caisses cassées
• sciures, copeaux
• bastingues, cageots, cagettes
• rognure, coupe de bois

Bois, palettes perdues et sous produits du bois

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Autres textes :
• Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment aux déchets
d’emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages
à obligation de valorisation si la production d’emballages
hebdomadaire est supérieure à 1,1 m3 / sem

• bois de rebuts souillés ou traités
• déchets vert d’élagage

Rapprochement avec un prestataire spécialisé, généralement implanté
localement
Organiser des collectes uniquement à la demande
S’assurer de ses agréments de courtage et négoce de déchets
Rédiger un contrat + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : recyclage matière

Production annuelle moy. de bois divers pour un lycée =
50 - 250 kg / élève / an (si filière bois)
2 à 5 kg / élève / an (hors filière bois)

4_
D

IB
J

Bennes
10 à 30 m3

Benne
basculante

Vrac
En pile

Au niveau des lieux de production, les bois et les résidus de bois sont
disposés préférentiellement dans des caisses, des bennes basculantes ou
directement mis en pile.
Puis ces équipements sont acheminés vers un point intermédiaire de
regroupement (parc déchets), et sont stockés dans des bennes généralement
louées (de 30 - 90 € HT/mois)
Les palettes peuvent restées en pile sur une aire dédiéeCaisses

grillagées

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande selon les besoins
ou en co-ramassage pour le vrac
Prix de revient : 50 à 100 € / enlèv pour une benne et 5 à
10 € HT/m3 collectée en vrac porte à porte
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Camion avec bras
hydraulique
pour collecte des
bennes

Camion plateau
pour le vrac

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour recyclage matière ou
broyage puis valorisation thermique
Prix de revient : 40 - 50 € HT/t
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

environ 100 € HT/t

Les équipements internes sont
achetés par les lycées
Par exemple un bac grillagé coûte
environ 200 à 250 € HT

Les locations des équipements de
type bacs et bennes vont de 30 à 90
€ HT/mois

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 € / enlèvement pour
une petite benne et 5 à 10 € HT/m3
pour une collecte en vrac en co-
ramassage

Les bois sont  soit directement
recyclés soit broyés pour faire
des particules de bois de
chauffage
Coût = 40 – 50 € HT/t

densité = 0,12
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Tournures aciers, fonte
• Cerclage métallique
• Chutes de fonderie
• Copeaux aciers – fonte – Al – Cuivre
• Ferrailles diverses
• Fûts métalliques
• Bidons, toles
• Fils de cuivre et de câblage électrique

Métaux ferreux et non ferreux

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Cependant le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif notamment
aux déchets d’emballages dont les détenteurs est également valable
pour l’ensemble des fûts et bidons métalliques

Note : le brûlage à l’air libre est interdit (notamment le brûlage des
câbles électriques pour récupérer le cuivre)

• Les fûts et bidons souillés
• Les pots de peinture qui contiennent encore un fond

Matériaux facilement collectables dont il faut au maximum trier les
différentes catégories à la source et au minimum ferreux des non-ferreux
Organiser des collectes uniquement à la demande
S’assurer de ses agréments de courtage et négoce de déchets
Rédiger un contrat + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : recyclage matière

Production annuelle moy. pour un lycée (selon la filière) :
Chutes acier = 100 kg / élève / an
Cuivre = 25 kg / élève / an
Copeaux aciers = 75 kg / élève / an
Copeaux alu = 17 kg / élève / an
Fils de cuivre = 1,5 kg/ élève / an

5_
D

IB
B

C
D

E

Benne
basculante

densité = 0,30

Au niveau des lieux de production, les métaux ferreux et non ferreux sont
préférentiellement disposés dans des fûts métalliques récupérés ou des
bennes basculantes achetés.
Le lycée doit trier au minimum les ferreux des non ferreux.
Puis ces équipements sont acheminés vers un point intermédiaire de
regroupement (parc déchets). Les fûts peuvent rester tel quel avant leur
collecte et les bennes basculantes déversées dans des bennes de type
« chantier » de 3 à 8 m3 généralement loués (20 à 30 € HT/mois)

Benne de 3 à 8 m3
Location – 20 à 30 € HT/mois

Camion portique
(collecte d’une benne)

Fûts
métalliques

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande selon les besoins
ou en co-ramassage pour le vrac
Prix de revient : 50 à 100 € / enlèv
Mode contractuel : Contrat écrit OBLIGATOIRE
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Camion plateau
pour le vrac

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour recyclage matière
Prix de revient : reprise selon les cours
des métaux (jusqu’à 15 – 20 € HT/t)
Mode contractuel : Contrat écrit inclus
dans les conditions de collecte (le
collecteur s’occupe de la partie
traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

0 à 10 € HT/tonne

Les équipements internes sont
achetés par les lycées
Par exemple une benne basculante
coûte environ 800 – 1 000 € HT

Les locations d’une benne de 3 à 8
m3 coûte 20 à 30 € HT/mois

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 € / enlèvement pour
une petite benne et 5 à 10 € HT/m3
pour une collecte en vrac en co-
ramassage

Les métaux sont recuclés
Il y donc un coût de reprise en
fonction des cours
En général, une filière
« métaux ferreux » a une
reprise d’environ 15
€HT/tonne
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Pneus
• Pneus poids lourds (PL)
• Pneus génie civil
• Pneus véhicules légers (VL)
• Pneus rechapés
• Pneus usagés

Pneus

Le brûlage à l’air libre est interdit
La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime
Plus spécifiquement :
• Décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des
pneumatiques usagés (JO du 29/12/02)
• Décret n° 2003-727 du 1° août 2003 relatif à la construction des
véhicules et à l’élimination des véhicules hors d’usage (JO du
05/08/03)
à A partir du 1er jan. 2004 les pneus usagés sont pris en charge par
la filière des producteurs (collecte et traitement gratuit, en contre
partie d’une augmentation de 2 à 3 € / pneus du prix de vente)

Matériaux facilement collectables
Se rapprocher de la filière ALIAPUR (www.aliapur.fr) pour déterminer le
collecteur local
Les collectes s’organisent en co-ramassage
Rédiger un convention + bon de pesé à chaque enlèvement

Traitement préférentiel : valorisation thermique

1 m3 de pneus = 20 pneus VL
Poids d’un pneu VL = 6,25 kg
Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique :

0,5 à 2,5 pneus / élève / an (selon la spécificité de la filière technique)

6_
D

IB
D

densité = 0,15

Stockage des pneus en pile à l’abris

Au niveau des lieux de production, les pneus doivent être acheminés vers une zone
d’entreposage où ils seront mis en pile. Cette zone doit être si possible abrité car un pneu souillé
ne sera pas repris

Note : le stockage par benne n’est conseillé que pour des quantités > à 500 pneus VL par mois
ou l’équivalent d’une benne de 30 m3 / mois.

Camion avec benne
et éventuellement
bras hydraulique

Opérateur : Prestataire privé local référencé par la préfecture et par aliapur
Type : collecte en porte à porte en co-ramassage (sauf si grande quantité =
collecte à la demande). Le prestataire rempli lui-même le véhicule
Fréquence de collecte : Après avoir fait une demande, la collecte intervient
5 à 10 jours après et si l’ensemble du circuit de  collecte représente 50
pneus tourismes au minimum ou 10 PL
Prix de revient : Gratuit
Mode contractuel : Convention
Document de gestion : remplir un registre de suivi des quantités
estimatives enlevées

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : Gratuit
Mode contractuel : Convention
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

Pas de coût pour le lycée
Les coûts de collecte et de traitement sont pris en charge par la filière

Note : si le lycée a une benne
comme équipement de stockage, il y
a le coût de location

Gratuit

http://www.aliapur.fr
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Bétons
• briques
• terres
• Sables de fonderie non toxiques
• Bitume
• Gravats, déblais, remblais…

Gravats et solides inertes

Les dépôts sauvage sont interdits.

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
La modification de la loi de 1992, introduit la notion de déchet ultime

Plus spécifiquement :
• Circulaire du 15/02/00 relative à la planification de la gestion des
déchets de chantier du bâtiment et des travaux publics (BTP)

Bien séparer dès la source les déchets inertes des autres déchets
Mettre à disposition de petite benne de collecte
Contractualiser avec un prestataire local : collecte à la demande
Rédiger un contrat + bons de pesés

Traitement préférentiel : valorisation ou mise en décharge

Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique :
Gravats : 180 kg / élève filière / an
Plâtre : 175 kg / élève filière / an
Sables de fonderie (non toxique) : 400 – 600 kg / élève filière/ an

1_
D

I
B

• Tous les déchets cités ci-avant qui sont souillés ou qui
contiennent des déchets toxiques
• Les déchets d’emballages industriels (cartons,
plastiques…)
• Les déchets d’amiante

Benne
basculante

Au niveau des lieux de production, les gravats et inertes sont
préférentiellement disposés dans des caisses métalliques ou des bennes
basculantes achetés.
Puis ces équipements sont acheminés vers un point intermédiaire de
regroupement (parc déchets). Ils sont déversés généralement dans des
bennes de type « chantier » de 3 à 8 m3 généralement loués (20 à 30 €
HT/mois)

Benne de 3 à 8 m3
Location – 20 à 30 € HT/mois

Caisse
métallique

Camion portique
(collecte d’une benne)

Opérateur : Prestataire privé local
Type : collecte en porte à porte à la demande
Prix de revient : 50 à 100 € / enlèv
Mode contractuel : Contrat écrit OBLIGATOIRE
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées

Opérateur : Prestataire spécialisé
Type : Collecte pour recyclage ou mise en
décharge
Prix de revient : jusqu’à 50 €HT/tonne pour
une mise en décharge
Mode contractuel : Contrat écrit inclus dans
les conditions de collecte (le collecteur
s’occupe de la partie traitement)
Ne pas oublier les bons de pesés et les
justificatifs de la destination

de 80 à 100 €HT/t

Les équipements internes sont
achetés par les lycées
Par exemple une benne basculante
coûte environ 800 – 1 000 € HT

Les locations d’une benne de 3 à 8
m3 coûte 20 à 30 € HT/mois

Selon les équipements, mais en
moyenne 50 € / enlèvement pour
une petite benne

En considérant les inertes
déposés en décharge de
classe III
50 € HT/tonne

densité = 2,00
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Fluides de travail des métaux 1_
D

IS

Fûts de 200 L

Les huiles de coupe sont stockées de trois manières possibles selon les
quantités générées et la place disponible au sein des établissements : en fûts,
en transicuve ou en cuve.
Ces équipements doivent être mis sur des rétention, si possible à l’abris et
protéger au sein d’une zone clairement délimitée (parc DIS)

Cuve
1 à 15 m3

Transicuve
1 m3

Camion pompe

Opérateur : Prestataire privé
Type : collecte en porte à porte à la demande
Fréquence de collecte : 1 à 2 fois / an en moyenne
Prix de revient : 100 à 400 € / passage selon la distance et les volumes
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des quantités
estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + bon de pesé + BSDI

Opérateur : prestataire
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : de 100 à 200 HT/t
Mode contractuel : Contrat écrit
Emission d’un bon de prise en charge
+ BSDI

Valorisation thermique

Pas de coût

En fait, achat de conditionnement

collecte par un prestataire de service
dans le cadre d’un contrat = facturé
au passage – varie de 100 à 400 € /
passage pour 1 à 5 m3
Dépend fortement du trajet à
parcourir entre le lieu de collecte et
le lieu de traitement

Incinération
100 à 200 € HT/t

de 200 à 300 € HT/T

densité = 0,95

• Huiles de coupe
• Emulsion
• Lubrifiant de coupe
• Huile entière
• Huile pure
• Huiles hydrauliques de commande
• Huiles isolantes

Le déversement dans les réseaux d’assainissement est formellement
interdit.
La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992

Plus spécifiquement :
• La classification dans la liste des déchets dangereux et non
dangereux. Cette liste unique est définie dans l’annexe II du décret
n°2002-540 du 18 avril 2002
• Obligation de l’émission d’un BSDI lors de la collecte et du traitement

Ne pas mélanger les huiles de coupe avec les huiles minérales
Mettre à disposition des fûts, cuve ou transicuves pour les collecter
Contractualiser avec un prestataire agréé
Rédiger un contrat + bons de pesés + BSDI

Traitement préférentiel : valorisation thermique

Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique :
Huiles de coupe : 20 - 30 Litres / élève filière / an

C

• Les huiles de vidanges « noires »
• Les huiles végétales
• Les huiles contenant des PCB

D
F

G
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Huiles de vidange
• Huile entière
• Huile moteur
• Huile de tréfilage
• Huile de trempe
• Huile d’engrenage

Le déversement dans les réseaux d’assainissement est formellement
interdit.
La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Plus spécifiquement :
• Directive du 16 juin 1975 (75/439/CEE) modifiée par la directive du
22 décembre 1986 (87/101/CEE) (JOCE du 25/07/75 et du 12/02/87)
• Décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation des
huiles usagées et par le décret n° 97-503 du 21 mai 1997 portant
mesures de simplification administrative
• Arrêté du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d’élimination et
ramassage des huiles usagées (JO du 24/02/99)

Ne pas mélanger les huiles de coupe avec les huiles minérales
Mettre à disposition des fûts, cuve ou transicuves pour les collecter
Se rapprocher du syndicat professionnel pour que la reprise et le traitement
se fasse gratuitement.
Rédiger une convention + bons de passage

Traitement préférentiel : valorisation ou régénération

Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique :
Huiles de coupe : 20 - 30 Litres / élève filière / an

D

• Les huiles solubles (travail des métaux)
• Les huiles végétales
• Les huiles contenant des PCB

K

Huiles usagées minérales ou synthétiques 2_
D

IS

Fûts de 200 L

Les huiles usagée sont stockées de trois manières possibles selon les
quantités générées et la place disponible au sein des établissements : en fûts,
en transicuve ou en cuve.
Ces équipements doivent être mis sur des rétention, si possible à l’abris et
protéger au sein d’une zone clairement délimitée (parc DIS)

Cuve
1 à 15 m3

Transicuve
1 m3

densité = 0,95

Camion pompe

Opérateur : Prestataire privé référencé par la filière et le syndicat
professionnel
Type : collecte PAP en co-ramassage avec prise d’échantillon
Fréquence de collecte : 1 à 2 fois / an en moyenne, lorsque les
quantités stockées sont au minimum de 600 L (soit 3 fûts de 200 L)
Prix de revient : Gratuit
Mode contractuel : Convention avec la filière
Document de gestion : remplir un registre de suivi des quantités
estimatives enlevées + Fourniture d’un bon de passage

Opérateur : prestataire référencé par la
filière
Type : Valorisation thermique ou
régénération
Prix de revient : Gratuit
Mode contractuel : Convention
Emission d’un bon de prise en charge

Valorisation thermique

Gratuit

Pas de coût pour le lycée
Les coûts de collecte et de traitement sont pris en charge par la filière

Note : si le lycée a besoin d’un
équipement interne spécifique les
coûts sont à sa charge
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Chiffons d’essuyage
• Lavettes
• Serviettes tissus

Quand le matériel d’essuyage ne peut plus être nettoyé, sa gestion
dépend de la réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992

Les matériels d’essuyage en location ne doivent pas être mélangé avec
d’autres déchets. Mettre à disposition des fûts (compris dans la prestation)
Réaliser un contrat de nettoyage groupé pour optimiser les prix et
organiser des co-ramassage
Rédiger un contrat écrit + bon de passage

Traitement préférentiel : lavage pour réutilisation

Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique
utilisant du matériel d’essuyage : 2 à 5 kg / élève filière / an

C

• Essuis tout en papiers

D

Matériel d’essuyage de location 3_
D

IS
E

F
G

I

Les chiffons usagés sont déposés dans des fûts de 200 L mis à disposition gratuitement par
le prestataire (ils sont consignés)
Généralement sur un poste de travail on trouve deux fûts : 1 fût qui contient des chiffons
propres et 1 fût pour les chiffons sales.

Note : dans le cadre de la mise en place de ce type de filière dans un lycée, et afin de
limiter les abus, il convient de surveiller la mise à disposition des chiffons propres aux
élèves.
Nous pouvons ainsi imaginer un système centralisé de va et vient, où quand un élève veut
un chiffon propre il doit avant de déposer le sale le montrer à l’un de ses encadrants.

Chiffons usagés Fûts de 200 L

densité = 0,10

Camion avec hayon

Opérateur : Prestataire privé spécialisé
Type : collecte à fréquence régulière préférentiellement en
co-ramassage
Fréquence de collecte : 1 à 2 fois / an selon les besoins
Prix de revient : de 0,10 à 0,40 €HT/matériel de lavage
selon les volumes négociés
Mode contractuel : Contrat groupé
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + bon de pesé

Opérateur : Prestataire de collecte
Type : Nettoyage industriel
Prix de revient : Inclus dans la collecte
Mode contractuel : Inclus dans le cadre de la
collecte
+ Emission d’un bon de prise en charge

Lavage pour réutilisation

1 coût global pour le lycée comprenant la mise à disposition des chiffons propres dans un fût
et la mise à disposition d’un fût vide pour recevoir les sales

+
La collecte (fréquence à définir généralement 1 à 2 fois / an)

+ Le lavage des serviettes et chiffons

Généralement de 0,10 à 0,40 € HT/unité selon les volumes négociés

0,10 à 0,40 € HT/unité
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

• Déchets toxiques de process générés en grande quantité
Pour les déchets solides
• Emballages plastiques vides souillés
• Emballages métalliques vides souillés
• Fines et poussières métalliques souillés
Pour les déchets liquides
• Boues et bains toxiques
• Des acides
• Mélanges eau + hydrocarbures
• Mélanges eau + huiles
• Liquide alcalin de dégraissage
• Solvants
• Huiles parafiniques chlorés

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Plus spécifiquement :
• Décret n° 77-974 du 19 août 1977 relatif aux informations à fournir
au sujet des déchets industriels générateurs de nuisances
• Arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination
de déchets générateurs de nuisances = Obligation de l’émission d’un
BSDI lors de la collecte et du traitement
• Directive du 12 décembre 1991 relative aux déchets dangereux
• Décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans
d’élimination de déchets industriels spéciaux
• La classification dans la liste des déchets dangereux et non
dangereux définie dans l’annexe du décret n°2002-540 du 18 avril 02

Trier tous les DIS à la source car 1 déchet = 1 conditionnement
Contractualiser avec des prestataires spécialisés
Rédiger des contrats écrit avec un bordereau des prix précis
Bien penser à chaque collecte : bon de passage, bon de pesé + BSDI

Traitement préférentiel : traitement thermique

Production annuelle au sein des lycées qui possède une filière spécifique
Exemple des solvants : 5 à 10 kg / élève filière / an

C

Déchets Industriels Spéciaux Solides et Liquides 4_
D

IS

Fûts de 200 L

Les DIS liquides se stockent en interne dans trois types de
conditionnement : des fûts, des transivuces, ou des cuves
Les DIS solides se stockent plutôt dans des bennes ou des
fûts
IL EST TRES IMPORTANT DE BIEN SEPARER LES
DECHETS DES LA SOURCE PAR CATEGORIE ET NATURE
Ces équipements doivent ensuite être stockés dans des
endroits clos, fermés, abrité et sur des rétentions.

Cuve
1 à 15 m3

Transicuve
1 m3

densité = de 0,10 (pour les solides) à 0,90 (pour les liquides)

Camion pompe

Opérateur : Prestataire privé spécialisé
Type : collecte en porte à porte
Fréquence de collecte : A la demande
Prix de revient : 80 € HT/passage pour une
benne, à 150 à 1 000 € HT/passage selon les
quantités et la destination pour les liquides
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de
suivi des quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + BSDI

Opérateur : prestataire spécialisé
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : selon les produits de 0,10 à
1,00 € HT/kg
Mode contractuel : Contrat écrit
Généralement le collecteur se charge de la
filière traitement

Valorisation thermique

de 200 à 1 500 € HT/t

Semi-remorque
ADR

Pour les déchets liquides
Pas de coût

Sauf investissement de base des
transicvues, cuves…

Pour les déchets solides
Location d’une benne entre 50 et
100 € HT/mois

collecte par un prestataire de service
dans le cadre d’un contrat = facturé
au passage
Pour les déchets liquides :
varie de 150 à 1 000 € / passage
jusquà 20 m3
Dépend fortement du trajet à
parcourir entre le lieu de collecte et
le lieu de traitement

Pour les déchets solides
Collecte d’une benne : 80 €
HT/enlèv.

Traitement thermique
100 à 1 000 € HT/t

Benne couverte
de 3 à 15 m3

DIS liquide
DIS solide

Camion bras
hydraulique

DIS liquide

DIS solide
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Les DTQD sont des déchets dangereux, mais qui sont
générés de manières ponctuelle, dans des quantités limitée,
obligeant de regrouper ces déchets afin d’organiser une
gestion optimisée :
• Tubes néons
• Vernis
• Produits chimiques
• Réactifs de laboratoire
• Tubes fluorescents
• Pots de peintures
• Sels métalliques

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Plus spécifiquement :
• Décret n° 77-974 du 19 août 1977 relatif aux informations à fournir
au sujet des déchets industriels générateurs de nuisances
• Arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination
de déchets générateurs de nuisances = Obligation de l’émission d’un
BSDI lors de la collecte et du traitement
• Directive du 12 décembre 1991 relative aux déchets dangereux
• Décret n° 96-1009 du 18 novembre 1996 relatif aux plans
d’élimination de déchets industriels spéciaux
• La classification dans la liste des déchets dangereux et non
dangereux définie dans l’annexe du décret n°2002-540 du 18 avril 02

Trier tous les DTQD à la source (1 déchet = 1 conditionnement)
Contractualiser avec des prestataires spécialisés
Rédiger des contrats écrit avec un bordereau des prix précis
Bien penser à chaque collecte : bon de passage, bon de pesé + BSDI

Traitement préférentiel : traitement thermique

Gisement national de DTQD = 170 000 à 250 000 t/an
Collecte de l’opération lycées propres = 20 000 kg / an
Production dans les lycées = de 10 à 500 kg / an / établissement selon les
filières

C

Déchets Toxiques en Quantités Dispersées 5_
D

IS

Les DTQD se stockent généralement dans :
• des bidons = liquides de freins, acides, bases, solvants, dilunats…
• bac de sécurité = produits chimiques conditionnés, étiquetés, piles
• Fûts = emballages souillés, bombes aérosols, autres déchets liquides
• Caisses palettes = emballages souillés, batteries, tubes néons, solides souillés
IL EST TRES IMPORTANT DE BIEN SEPARER LES DECHETS DES LA SOURCE
PAR CATEGORIE ET NATURE
Ces équipements doivent ensuite être stockés dans des endroits clos, fermés, abrité et
sur des rétentions.

Bidons de 1 à 20 L
(1 bidons = 1 liquide)

densité = de 0,10 (pour les solides) à 0,90 (pour les liquides)

Opérateur : Prestataire privé spécialisé
Type : collecte en porte à porte en co-ramassage
Fréquence de collecte : 1 à 2 fois / an
Prix de revient : 100 – 150  € HT/passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des quantités
estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + BSDI

Opérateur : prestataire spécialisé
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : selon les produits de 0,50 à
3,00 € HT/kg
Mode contractuel : Contrat écrit
Généralement le collecteur se charge de la
filière traitement. Remise d’un BSDI +
émission d’un bon de prise en charge

Valorisation thermique

de 1 500
à 3 000 € HT/t

Certains équipements sont à usage
unique
Bidon = 5 € HT/unité
Fûts = 10 €HT/unité

Pour les équipements réutilisables
Caisse palette = 10 € HT/mois

collecte par un prestataire de service
dans le cadre d’un contrat = facturé
au passage
En général de 100 à 150
€HT/passage

Traitement thermique
varie 0,50 à 3 € HT/kg selon
la nature des produiits

• Acides, bases, solvants
• Colles
• Piles
• Emballages souillés
• Batteries

Caisses de sécurité
50 L

Caisses palettes DIS

Fûts de 200 L

Camion ADR
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Fiches thématiques de gestion des déchets

Définition et matériaux considérés Législation

Organisation optimum de gestion

OUI

NON

Ratios de production et chiffres clés Conseils et objectifs de gestion en filière sélective

Consignes pratiques de gestion

NIVEAU 1 – Gestion interne = Lycée

NIVEAU 3 - Traitement et valorisation

PRIX MOYEN CONSTATE
(gestion optimisée)

Location (L) Traitement (T)Collecte (C) En lien avec une maîtrise d’ouvrage
Conseil Régional

En lien avec la commune

En lien avec un prestataire privé

NIVEAU 2 - Organisation de la collecte

Analyse financière

Les déchets d’activités de soins sont « les déchets issus des
activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif,
curatif ou paliatif, dans les domaines de la médecine
humaine et vétérinaires » (Art R 44-1 du code de la santé
public). Ils peuvent présenter divers risques suivant leur
nature : risques infectieux, chimiques, tociques, radioactifs,
ou banals (assimilables aux ordures ménagères).
Les déchets d’activités de soins à risques infectieux sont :
• Seringues, tubulures, sondes, canules, gants
• Matériels et matériaux coupants et piquants
• Flacons de produits sanguins, tubes de prélèvement
• Liquides biologique
• Déchets anatomiques humains
• Milieux de cultures
• Compresses souillés, pansements et aiguilles, litières d’animaux

La réglementation générale concernant ces déchets :
• loi n°75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets,
modifiée par les lois n°92-646 du 13 juillet 1992
Plus spécifiquement :
• La classification dans la liste des déchets dangereux et non
dangereux définie dans l’annexe du décret n°2002-540 du 18 avril 02
• Le code de santé publique (chapitre V-III) modifié par le décret du 6
novembre 1997 et qui offre un cadre juridique pour l’élimination de ces
déchets
• Deux arrêtés du 7 sep. 1997 qui précisent les modalités
d’entreposage de ces déchets et de contrôle des filières d’élimination
• La circulaire du 9 juin 2000 qui précise les modalités d’acceptation en
déchetterie de certains déchets produits par les ménages et les
professions libérales

Trier dès la sources les différents types de déchets d’activités de soins
(certains sont « banalisables » d’autres à risque infectieux)
Contractualiser avec des prestataires spécialisés
Rédiger des contrats écrit avec un bordereau des prix précis
Bien penser à chaque collecte : bon de passage, bon de pesé + BSDI

Traitement préférentiel : traitement thermique

Gisement national de déchets d’activités de soins à risques infectieux :
145 000 tonnes / an

Production moyenne par lycée de la région : 5 - 20 litres / établissement

Déchets d’Activités de Soins à Risque Infectieux 1_
D

A
S

VI
E

Les déchets d’activités de soins à risque infectieux en petites quantités (cas des
lycées), doivent être déposés dans des boîtes spécifiques à usage unique, rigides,
inviolables et stables pour conditionner tous les déchets piquants, coupants, tranchants,
pansements… Ces boîtes doivent être conformes à la norme NF X 300-500. Le volume
de ces boîtes doivent être adapté à la production et aux fréquences d’enlèvement
Le coût unitaire de ces conditionnements varie de 5 à 15 € HT / unité

densité = de 0,10 (pour les solides) à 0,90 (pour les liquides)

Boîtes spécifiques
cartons ou plastiques

de 0,5 à 10 L

Véhicule utilitaire ADR

Opérateur : Prestataire privé spécialisé ADR
Type : collecte à fréquence régulière de préférence en co-
ramassage ou apport volontaire sur un site dédié
généralement un hôpital
Fréquence de collecte : 2 à 4 fois / an
Prix de revient : 50 à 80 € / passage
Mode contractuel : Contrat écrit
Document de gestion : remplir un registre de suivi des
quantités estimatives enlevées
Fourniture d’un bon de passage + BSDI

Opérateur : prestataire spécialisé
Type : Valorisation thermique
Prix de revient : environ 1 000 € HT/t
Mode contractuel : Contrat écrit
Généralement le collecteur se charge de la
filière traitement. Remise d’un BSDI +
émission d’un bon de prise en charge

Valorisation thermique

de 50 à 100 €
HT/conditionnement de 5 L

Il n’y a pas de coût de location car
l’équipement est à usage unique

Coût unitaire : 5 à 15 €HT

Deux possibilités :
Soit un apport volontaire sur un site
dédié (hôpital) = pas de coût de
transport

Soit une collecte à façon en co-
ramassage (préférentiel)
varie de 50 € à 60 € HT pour 10 litres
environ

Traitement thermique
en général 1 000 € HT/tonne
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ORGANISATION OPTIMALE DE LA GESTION DES DECHETS AU SEIN DES LYCEES

ORDURES
MENAGERES

ENCOMBRANTS
MENAGERS

DECHETS
VERTS

MATIERES DE VIDANGES
CORPS GRAS

DECHETS
DANGEREUX

DECHETS
INDUSTRIELS

BANALS

DECHETS
INDUSTRIELS

SPECIAUX

DECHETS INERTES
DU BTP

DECHETS ACTIVITES
DE SOINS

Ordures Ménagères Résiduelles

Emballages ménagers

Journaux / Papiers / Revues

Verres

Mobiliers

Equipements électroniques

Tontes et tailles

Bac à graisse

Huiles alimentaires

Piles et accumulateurs

Toner et cartouche d’encre

Tubes néons

Cartons

Bois et palettes

Housses et films PE

Pneus

Métaux ferreux et non ferreux

Autres matériaux (grande quantité)

DIB résiduels

Gravats et déchets inertes

Amiante

Huiles de coupe

Huiles de vidange

Chiffons souillés

DTQD

DIS Solides (grande quantité)

DIS Liquides (grande quantité)

D
EC

H
ET

S 
D

ES
 M

EN
A

G
ES

CATEGORIE Flux sélectifs

D
EC

H
ET

S 
D

ES
 E

N
TR

EP
R

IS
ES

Equipement interne Regroupement Collecte Traitement

Déchets à risques infectieux

Mode de gestion

bacs roulants

bacs roulants

bacs roulants

conteneur à verres

Benne tasseuse
Collecte sélective
1 fois / semaine

Camion à bras
Coll. à la demande

Décharge

Recyclage

poubelle

bac papiers

Vrac

Vrac
Collecte sélective
à façon (prestataire privé)

Direct avec la CL

Vrac Apport par le lycée

Apport par le lycée Déchetterie

Déchetterie

bidons et fûts de 20 à 100 L

Traitement
thermique

bac à graisse Pompage sur demande

Collecte à fréquence
régulière

Direct avec prestataire

MO Région Centre

Direct avec la CL

Direct avec la CL

Direct avec la CL

Direct avec la CL

Direct avec la CL

Conteneurs à piles

Cartons

Caisse palette

Vrac, caisse, bac

Vrac ou palettes

Portes sacs

Vrac

Caisse, fûts

benne basculante, big-bag

Poubelle, fûts, caisses…

Vrac, caisses

Palettes

Fûts et cuves

Fûts et cuves

Fûts

Bidons, Fûts, caisses

Fûts, Caisses

Fûts, transicuves, cuves

Septibox

benne carton

Piles

Sacs ou benne

Piles

Fût ou benne

Benne Autres

Benne DIB

Benne gravats

Palettes

Fûts

Fûts

Fûts

Caisses

Transicuves

Caisse palette

Collecte à la demande

Collecte à la demande

Collecte à la demande

Collecte à fréquence
régulière

Traitement
thermique

Recyclage

Recyclage

Décharge Cl II

Décharge Cl III

Décharge Cl I

Traitement
thermique

Nettoyage

Traitement
physico-chimique

Traitement
thermique

MO Région Centre

Direct avec prestataire

MO Région Centre

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec ALIAPUR

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

MO Région Centre

MO Région Centre

Direct avec prestataire

Direct avec prestataire

MO Région Centre
OU avec la CL

MO : Maître d’Ouvrage

Direct avec
Futur Eco-organisme


